
 

 
Annexe 

 

CONFIDENTIEL 

 

RAPPORT DE FIN DE PÉRIODE DE CONFIRMATION 
 

 
EN TANT QUE CHEF D'UNITÉ/DIRECTEUR/DIRECTEUR GÉNÉRAL

1
 

 
 
 
 
 
 

Nom:                                                                                           Prénom: 
 
 

 
Matricule:                                                                                   Groupe de fonction/Grade: 

Métier: 

 

Direction générale/cabinet/groupe politique: 
 

 
 
 

Direction, Unité: 
 

 
 
 
 
 

Prolongation de la période de confirmation: du                                             au 

 
(En compensation de l'absence: du                                      au 

 

pour raisons de maladie/congé maternité/congé parental/congé familial/accident
1
) 

 
 
 
 
 
 

Description des fonctions: 



 

 
 
 

A. ÉVALUATION 
 

 
Premier évaluateur (nom, prénom, fonction): 

Avis du premier évaluateur: 

 
 

Appréciation globale: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conclusion sur la performance:       satisfaisante                                           insatisfaisante 

 

 
 
 

Date :                                                                            Signature du premier évaluateur: 
 
 

 
B. PROPOSITION DE L'ÉVALUATEUR FINAL À L 'AUTORITÉ 

INVESTIE DU POUVOIR DE NOMINATION: 
 
 
 

Évaluateur final (nom, prénom, fonction): 

Éventuellement, date de l'entretien avec le fonctionnaire/l'agent temporaire
1
: 

Proposition de l'évaluateur final 
 

 
 
 

CONFIRMATION 
 

NON-CONFIRMATION     -     réaffectation     à     un     emploi     hors     encadrement 

intermédiaire/supérieur
1

 



 

 
 
 

Motivation
2 

(obligatoire en cas de proposition de non-confirmation) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date:                                                               Signature de l'évaluateur final: 

 

 
 
 
 
 

C OBSERVATIONS DU FONCTIONNAIRE/DE L'AGENT TEMPORAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date:                                                               Signature: 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1  Biffer les mentions inutiles 
2  v. article 6, paragraphe 1, des règles internes relatives à la confirmation dans des fonctions de chef d'unité, directeur et directeur général 


